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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de la ministre de  
l’Enseignement supérieur et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente Canada-Québec relative 
à l’enseignement dans la langue de la minorité et à l’ensei-
gnement des langues secondes pour 2021-2022, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77051

Gouvernement du Québec

Décret 620-2022, 30 mars 2022
Concernant l’approbation de l’Entente tripartite du 
programme de partenariat en éducation entre le Conseil 
Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam, le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Québec

Attendu que le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak 
Mani-Utenam, le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure une entente visant 
à améliorer la réussite scolaire des élèves innus qui fré-
quentent les écoles de bande et les écoles hors commu-
nauté et à favoriser une transition réussie vers le niveau 
postsecondaire, dans le respect des rôles et responsabilités 
de chacun;

Attendu que, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (chapitre 
M-15), le ministre de l’Éducation peut, conformément à la 
loi, conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou de 
cette organisation, en vue de l’exécution de ses fonctions;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1), pour la réalisation de sa mission, la ministre 
de l’Enseignement supérieur peut conclure, conformé-
ment à la loi, des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec ou l’un de ses ministères et orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou l’un de  
ses organismes;

Attendu que l’Entente tripartite du programme de 
partenariat en éducation entre le Conseil Innu Takuaikan 
Uashat mak Mani-Utenam, le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de  
la Francophonie canadienne;

Attendu que cette entente constitue également une 
entente en matière d’affaires autochtones visée à l’arti- 
cle 3.48 de cette même loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48  
doit, pour être valide, être approuvée par le gouver-
nement et être signée par le ministre responsable des  
Affaires autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de la ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne 
et du ministre responsable des Affaires autochtones :

Que soit approuvée l’Entente tripartite du programme 
de partenariat en éducation entre le Conseil Innu 
Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam, le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77052

Gouvernement du Québec

Décret 625-2022, 30 mars 2022
Concernant la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

Attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 7 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et les pouvoirs de l’Université sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au 
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le gou-
vernement, sur la recommandation du ministre, parmi 
les directeurs généraux des instituts de recherche et des 
écoles supérieures;
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Attendu qu’en vertu de l’article 9 de cette loi tout 
membre visé aux paragraphes b, c ou d de l’article 7  
cesse de faire partie de l’assemblée des gouverneurs 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination au 
sens des règlements adoptés à cette fin par l’assemblée  
des gouverneurs;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1011-2020 du 
30 septembre 2020 monsieur Guy Laforest était nommé 
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de 
l’Université du Québec, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à  
son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que monsieur Hugo Cyr, directeur général et membre 
du conseil d’administration, École nationale d’adminis-
tration publique, soit nommé membre de l’assemblée des 
gouverneurs de l’Université du Québec, à titre de personne 
nommée parmi les directeurs généraux des instituts de 
recherche et des écoles supérieures, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Guy Laforest.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77054

Gouvernement du Québec

Décret 626-2022, 30 mars 2022
Concernant la modification du décret numéro 512-
2021 du 31 mars 2021 concernant le report de l’exercice 
de révision générale de la stratégie gouvernementale 
de développement durable et la directive sur la mise 
à jour du document visé à l’article 15 de la Loi sur le 
développement durable

Attendu que, en vertu de l’article 5 de la Loi sur 
le développement durable (chapitre D-8.1.1), la mise en 
œuvre du développement durable au sein de l’Adminis-
tration s’appuie sur la stratégie de développement durable 
adoptée par le gouvernement;

Attendu que, par le décret numéro 934-2015 du  
28 octobre 2015, le gouvernement a adopté la Stratégie 
gouvernementale de développement durable 2015-2020 
qui a pris effet le 28 octobre 2015;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 8 
de cette loi, le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, en collaboration avec 
les autres ministres concernés, s’assure que l’élaboration 
du contenu de la stratégie s’effectue de manière à refléter 
l’éventail des préoccupations des citoyens, des milieux 
et des conditions de vie au Québec, de sorte que les dif-
férences entre les milieux ruraux et urbains ainsi que la 
situation des communautés autochtones soient notamment 
prises en compte;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 8 de cette loi, la stratégie et toute révision de celle-ci 
doivent faire l’objet d’une consultation publique dans le 
cadre d’une commission parlementaire;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 9 de cette loi, le gouvernement est tenu périodique- 
ment de réviser l’ensemble du contenu de cette stratégie 
et ces révisions générales sont effectuées aux cinq ans;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 9 de cette loi, le gouvernement peut toutefois repor-
ter, pour une période d’au plus deux ans, un exercice  
de révision;

Attendu que, par le décret numéro 512-2021 du  
31 mars 2021, le gouvernement a reporté l’exercice de 
révision générale de la stratégie gouvernementale de déve-
loppement durable jusqu’au 31 mars 2022;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 15 de cette loi, afin de centrer ses priorités et de plani-
fier ses actions de manière à tendre vers un développement 
durable en conformité avec la stratégie du gouvernement, 
chaque ministère et organisme compris dans l’Adminis-
tration identifie dans un document qu’il doit rendre public 
les objectifs particuliers qu’il entend poursuivre pour 
contribuer à la mise en œuvre progressive de la stratégie 
dans le respect de celle-ci, ainsi que les activités ou les 
interventions qu’il prévoit réaliser à cette fin, directement 
ou en collaboration avec un ou plusieurs intervenants de 
la société;

Attendu que, en vertu de l’article 16 de cette loi, le 
gouvernement peut préciser les conditions et les modali-
tés suivant lesquelles s’exerce l’obligation prévue à l’arti- 
cle 15 de cette loi et il peut notamment donner des direc-
tives sur la forme ou le contenu que doit prendre l’exercice 
de planification envisagé, la fréquence ou la périodicité 
des mises à jour exigées;
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